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Ligne directe:  (514) 598-3785

Montréal, le 30 mai 2001

PAR TÉLÉCOPIEUR ET

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre


2001 - (Cause tarifaire 2002 de SCGM)


V/dossier:  R-3463-2001


N/dossier:  312-00122

Chère consœur,

La présente fait suite à la nôtre du 25 mai dernier et à la continuation, le 28 mai 2001, de la réunion technique dans le dossier cité en objet.

Au cours de cette rencontre du 28 mai, les participants ont traité des modalités afférentes aux frais des intervenants dans le cadre de la mise en place du groupe de travail du dossier tarifaire 2002.

Dans notre lettre du 25 mai dernier, nous rapportions le consensus unanime des participants à la rencontre technique pour reconduire les lignes directrices approuvées par la Régie dans la décision D-2000-225, le tout sujet à une précision à être apportée quant au rôle de l'animateur.  Ce dernier devra, en effet, voir à ce que les différents intérêts économiques, sociaux et environnementaux représentés au groupe de travail aient l'occasion d'être entendus de façon équitable selon la nature des enjeux soulevés.

À la rencontre technique du 28 mai 2001, les participants ont également convenu, de façon unanime, de demander à la Régie d'apporter une modification corollaire à celle précédemment mentionnée et ce, à la section XII des lignes directrices, soit sous la rubrique «frais des participants».

Le texte des lignes directrices relatif aux «frais des participants» se lirait donc comme suit:

« La Régie précisera, avant le début des travaux du groupe de travail et, si nécessaire, sur demande d'un ou plusieurs participants en cours de travaux, des critères relativement à l’octroi aux participants de frais spécifiques et adaptés aux besoins d'un groupe de travail tout en respectant les paramètres établis dans la décision D-99-124.»

L'ajout proposé devrait permettre une plus grande flexibilité dans l'octroi de frais aux différents intervenants et devrait aider, le cas échéant, à l'atteinte d'un équilibre équitable entre les divers intérêts représentés au groupe de travail.

Quant au quantum que la Régie devrait prévoir dans sa décision procédurale pour la participation au groupe de travail du dossier tarifaire 2002, les participants à la rencontre technique du 28 mai dernier ont convenu que les demandeurs en intervention qui réclameront des frais, transmettront leurs commentaires à la Régie à cet égard au plus tard, mercredi le 30 mai 2001 à 16h00.

Nous transmettons copie de la présente lettre à tous les demandeurs en intervention puisque SCGM a été de nouveau désignée pour présenter à la Régie le présent rapport des consensus atteints lors de la réunion technique du 28 mai 2001.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d'accepter, Chère consœur, l'expression de nos salutations distinguées.

J. B. Allard

Avocat

JBA:nm

c. c.:
Par courriel seulement à tous les demandeurs en intervention


Me Ève-Lyne Fecteau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Me Jean-François Gauthier, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Nicolas Plourde, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Michel Davis, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Monsieur Georges Hébert, STOP


Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ


Me Louise Tremblay, Gazifère

